
 

 

 

 

 

 

  

 

AXE 3  -  Fiche 4 

«  Préserver et valoriser les Patrimoines »  

Type d’actions finançables 

 

 Actions de valorisation et préservation des patrimoines 

 Actions de promotion et de sensibilisation autour des patrimoines 

 Actions d’acquisition de connaissances 
 

Objectifs à poursuivre par l’action 

 

 Miser sur le cadre de vie pour maintenir et attirer des jeunes actifs 

 Favoriser l’appropriation des richesses patrimoniales, culturelles par les 

habitants du territoire afin qu’ils en deviennent des ambassadeurs  

 Soutenir les projets emblématiques qui par leur rayonnement contribuent au 

développement du territoire, au renforcement de son développement 

économique, à son attractivité et à sa notoriété 

 Créer une véritable culture du paysage, et améliorer sa prise en compte dans 

les projets de d’aménagement et de développement économique du Pays de 

Lafayette 
 

Bénéficiaires 

 

 Collectivités publiques et leurs groupements  

 Associations loi 1901  

 PME au sens communautaire 
 

Dépenses éligibles 

  

 Immatérielles : études, prestations de services, honoraires, ingénierie, frais de 

formation, communication, information, sensibilisation, frais liés à l’organisation 

d’évènementiels et animations et au développement numérique 

 Matérielles : travaux immobiliers et aménagements extérieurs/intérieurs, travaux 

de valorisation, équipements matériels et acquisition de biens mobiliers et 

(fournitures dans certaines conditions) 
 

Enveloppe Leader disponible 

350 000 € 

 

 


